
Ententes de Responsabilités au 
Laboratoire de Technologie 

Au laboratoire, je m’engage à me conduire en personne responsable, 

respectueuse et raisonnable. Ceci implique: 

1. Aucune boisson ou nourriture au laboratoire. 

2. Entrer et quitter la salle tranquillement. 

3. Travailler silencieusement. 

4. Prendre soin des ordinateurs et des autres appareils du laboratoire. 

5. Ne rien installer ou désinstaller aux ordinateurs.  Ne pas changer la 

configuration et les paramètres des ordinateurs (couleur, 

emplacement des dossiers, etc.) 

6. N’utiliser qu’un seul ordinateur à la fois. 

7. Demander la permission avant d’imprimer. 

8. Si j’ai l’autorisation d’utiliser l’Internet, ceci ne peut se faire que dans 

le cadre de mes recherches. 

9. Ne jamais me brancher directement ou indirectement à des sites 

obscènes, de violence ou à caractère non éducatif. 

10. Ne jamais télécharger des logiciels, des jeux ou des messages sans 

avoir la  permission de mon enseignant. 

11. Avant de partir, fermer tous les programmes, les fenêtres et m’assurer 

d’avoir mis à la corbeille les dossiers d’élèves. 

12. Ne pas éteindre l’ordinateur. 

13. Nettoyer mon poste de travail de façon convenable. 

14. En cas de panne, de problème de logiciel ou de dommage 

quelconque, je dois avertir immédiatement mon enseignant ou le 

moniteur. 

15. Il est interdit d’utiliser le code d’accès (mot de passe) d’un autre 

utilisateur ou de prêter son code d’accès à une autre personne. 

16. Les élèves qui ont un portable doivent suivre les règlements énumérés 

dans l’entente Parent-Élève. 
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